


[image: logotype.png]
Note de service
DEMANDE DE PRISE EN CHARGE ET REMBOURSEMENT 
DES FRAIS DE DEPLACEMENT 
DANS LE CADRE DES MISSIONS DU CoReSS Lyon- Vallée du Rhône


Seuls les membres du CoReSS (titulaire ou suppléant) peuvent faire une demande de prise en charge financière au CoReSS : congrès, journée thématique …..


La demande doit être complète, motivée et en cohérence avec le poste occupé ou les missions professionnelles.


Pour chaque demande de prise en charge de frais de déplacement, inscription congrès, etc par le CoReSS il convient de* :
 
1. Remplir et envoyer à sylviane.dompoint@chu-lyon.fr (copie à analia.diemunsch@chu-lyon.fr) , le plus tôt possible et au maximum un mois avant la manifestation :

 Le formulaire « demande de prise en charge financière » que vous trouverez sur le site internet du CORESS LVdR, accompagné du programme et d’une demande motivée pour la participation à l’évènement.

La demande fera l’objet d’une analyse par la commission Frais du CoReSS qui rendra réponse par mail.
 Les candidatures des membres engagés dans des actions du CoReSS (participation aux Commissions, aux groupes de travail, aux plénières…) ou demandant une prise en charge pour la première fois seront privilégiées. 
Toute demande de remboursement anticipé doit faire l’objet d’une demande à la commission.
2. Au retour du déplacement :

 Remplir le document « note de frais » de déplacement que vous trouverez sur le site internet du CoReSS LVdR, en joignant votre RIB (s’il s’agit du tout premier remboursement), les justificatifs * et l’attestation de présence à : analia.diemunsch@chu-lyon.fr et sylviane.dompoint@chu-lyon.fr                                            


* Il est attendu des factures ou notes de restaurant par exemple.
 Pour rappel les reçus de CB ne sont pas des justificatifs et ne permettront pas un remboursement.




Pour les membres appartenant à une structure (hospitalière, associative…), une demande de prise en charge financière doit être faite à sa structure d’appartenance ET à la commission « Frais » du CoReSS. »

La commission rendra son avis et s’il est positif, la prise en charge ne se fera que sur présentation du document de refus de prise en charge du service formation de l’établissement.
Sans ce document le CoReSS ne remboursera aucun des frais engagés.


	
Barème en France – Pays limitrophe* 

	*Indemnités kilométriques 
 Véhicule personnel (tableau en bas de page)
	Barème du km selon le nombre de chevaux fiscaux
*fournir une copie de la carte grise 

	Nuitée Hôtel
	180 € Ile de France    
140 € Région

	Repas
	Sur justificatif  avec un maximum de remboursement de 50 € par jour.

	SNCF
	Remboursement sur la base  d’un montant maximum ou égal d’un billet en seconde classe

	Avion
	Remboursement pour la métropole d’un billet en classe économique 
 (Basic et Basic +) (SMART et Flex sur accord écrit), par HOP – Air France
 Pour l’étranger sur devis

	Forfait Ile de France : Hôtel + trajet
(avec une nuit sur place)
	380 € maximum 

	Inscription colloques, congrès, etc.
	Remboursement 250 € par jour de congrès maximum

	Transport en commun urbain
	Frais réel (billets des transports en commun, SNCF, parking, frais kilométriques)
Frais de taxi : 
- après accord de la commission au préalable pour raison médicale (une jambe dans le plâtre par exemple…) empêchant l’utilisation des transports en commun.  
 - en cas de force majeure à justifier comme la distance entre la gare et le lieu de l’évènement, l’absence de transport en commun, les horaires tardifs d’arrivée ou de départ…

	
* Pays Limitrophe : consulter le barème en vigueur : https://www.economie.gouv.fr/dgfip/taux-de-chancellerie/bareme-des-frais-de-mission-letranger 

Déplacement des membres du CoReSS pour des réunions   à Lyon


	Participation aux réunions du CoReSS des personnes domiciliées hors Lyon
	Frais de taxi : 
- après accord de la commission au préalable pour raison médicale (une jambe dans le plâtre par exemple…) empêchant l’utilisation des transports en commun.  
 - en cas de force majeure à justifier comme la distance entre la gare et le lieu de l’évènement, l’absence de transport en commun, les horaires tardifs d’arrivée ou de départ…

	Participation aux réunions du CoReSS personnes domiciliées à Lyon
	Frais réel (billets de transports en commun, parking)



Tout autre demande autre que celles mentionnées ci-dessus devra être motivée +++++


* Barème utilisation véhicule personnel

   	Remboursement au forfait sur une base kilométrique (cf ci-dessous) + présentation des justificatifs de péage. 
    	Une copie de la carte grise du véhicule est indispensable pour permettre le remboursement.
L’utilisation de la voiture personnelle doit rester exceptionnelle (sauf en cas de covoiturage avec d’autres membres du CoReSS qui seront à lister). Sinon il est demandé de privilégier le train.


	Puissance véhicule
	Tarif remboursement (d = distance en kms)

	3 CV et moins
	d x 0,529 €

	4 CV 
	d x 0,606 €

	5 CV 
	d x 0,636 €

	6 CV 
	d x 0,665 €

	7 CV et plus
	d x 0,697 €
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